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LEGENDE

Plan des servitudes d'utilité publique et prescriptions :

1/ Servitude d'utilité publique :

2/ Prescriptions :

AC1 - périmètres de protection des monuments historiques classés 
ou inscrits.
PT3 - Servitude relative aux communications téléphoniques et 
télégraphiques concernant l'établissement et le fonctionnement 
des lignes et installations de télécommunications.

Site NATURA 2000 - Gorges de la Vis et de la Virenque
Périmètre de protection des sites archéologiques (r=200 m)
Périmètre de protection STEP (r=100 m)

Zone constructible

ZNIEFF I - Gorges de la Virenque et de la Vis en amont de Vissec
ZNIEFF I - Sotchs de la Robert et de la Parade
ZNIEFF II - Causse du Larzac
ZNIEFF II - Gorges de la Vis et de la Virenque
LR08 ZICO
Site NATURA 2000 - Causse du Larzac

3/ Zonage :
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